
E F.|(ARA[É$Ut 
§*''"*oooo

Formulairê de demende de carte de Professëur

Conditions de délivrance :

- Chaque professeur devra être licencié lors de l'établissement de la carte,
- Une carte de Professeur ne peut être établie que si le Professeur est enregistré comme tei

dans les << instances dojo » de la base de données GOAL d'un Ciub
- Joindre une photographie répondant aux conditions de délivrance d'un titre national d'identité

{N.8.:Si les photos ne respectent pas certains citères, la carte de professeur pourrait ne pas être
établie ou la carte pourrait ne pas être acceptée pour l'entrée gratuite aux manifestations organisées
par la Fédération française de Karaté et D.A et par les organismes déconcenüés).

Nom du Club dans lequel vous enseignez :

Maii:

Photo

H45xl35
Fond uni

(bleu clair ou gris
clair)

Professeur

NÔM. Date de naissance

No r{c liranra 'Prénnrn

Stvle

Diplômeleplusélevé: E onr fl orr E cqp E srrsr E ourps fl srrsz E orseps

ü Photo.opie du diplôme à joindre pour les diplômes d'Etat (BEESI - DEJEPS - BEES2 - DESJEPS)

,Demandê à,âdresser.à:: ,' . ,

FFKDA - Seruice des formations - 39 rue Barbès - 92L20 MONTROUGE

Tél:01 4LL7 48 30
Mail : formation@ffkarate.fr

Vérifications et suite donnée :

D Diptôme

tr Enregistrement du professeur dans le Club

cadreréservé., i tr AccePtaticn

;;;f;.il I tr Rerus-Motir:

" l tr Date et signature : ...........


